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Cette lettre d’information traite des informations et des développements politiques sur les droits sociaux 
fondamentaux des sans-papiers en Europe. Elle est actuellement  accessible en format Word sur le site de 
PICUM (www.picum.org) dans les langues suivantes: anglais, allemand, néerlandais, espagnol, français, 
italien et portugais. Nous vous invitons à la distribuer largement. 

Voulez-vous contribuer à une politique humaine de respect des droits de l’homme des 
sans-papiers?

FAITES UN DON A PICUM!

Votre contribution nous permet de poursuivre le combat contre la marginalisation et l’exploitation 
des sans-papiers.

Nous vous invitons à faire votre don à PICUM en versant votre contribution ponctuelle ou 
régulière au numéro de compte 001-3666785-67 (Fortisbank, Schepdaal (B), IBAN: BE93 
001366678567). Veuillez mentionner votre nom et votre adresse ainsi que la référence: “don”.

MERCI ! 
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1. Mort à la frontière 

 Au moins 13 jeunes algériens âgés de 17 à 25 ans se sont noyés lorsqu’ils ont tenté 
d’atteindre les côtes espagnoles. Leur embarcation a coulé juste après avoir quitté la côte 



algérienne le 3 avril 2008. 13 corps ont été retrouvés et 3 autres sont toujours portés disparus. 
(Migration News Sheet, Mai 2008, page 5)  

 Le 28 avril dernier, un naufrage a eu lieu entre le Maroc et l’Espagne près d’Al Hoceima 
causant la mort  de 36 personnes notamment deux femmes et 4 nourrissons. Les survivants 
accusent la marine royale marocaine d’avoir percé le bateau pneumatique dans lequel les 
victimes se trouvaient, ce qui a causé le naufrage . Rabat a démenti toute 
responsabilité.http://www.newropeans-magazine.org/content/view/7965/84/

 Suite à la noyade de sans papiers près des côtes marocaines, près d’Al Hoceima, dans la nuit 
du 28 au 29 avril 2008, l’association des Amis et Familles des Victimes de l’Immigration 
Clandestine (AFVIC) a mis en place une commission d’enquête. Le rapport explique  le 
déroulement des événements et publie une liste temporaire des victimes ainsi que des 
recommandations. 
http://www.migcom.org/index.php?page=Rapports%2C+Publications+et+Presse&toc=759

 Au moins 101 migrants et réfugiés sont morts pendant le mois d’avril 2008 aux portes de 
l’Union européenne. Cinq hommes sont morts alors qu’ils étaient cachés dans un cargo se 
dirigeant vers les Iles Canaries ; quatre personnes ont perdu la vie en se noyant le long de la 
frontière turco-iraquienne après avoir été jetées dans la rivière par la police turque lors d’une 
expulsion forcée; enfin, un réfugié Erythréen a été blessé mortellement par les balles de la 
police égyptienne près de la frontière israélienne. En mer, en plus des 43 victimes d’Al 
Hoceima (voir ci-dessus), 24 personnes se sont noyées entre l’Algérie et l’Espagne et 24 
autres entre la Tunisie et l’Italie, près des côtes siciliennes où, ces dernières semaines, 
l’arrivée de personnes a fortement  augmenté à cause d’une météo favorable et du report des 
patrouilles de FRONTEX. http://fortresseurope.blogspot.com/2006/01/april-2008.html

 Trois immigrants ont perdu la vie, le 25 mai dernier, en essayant d’atteindre la côte de Gran 
Canaria à bord d’un petit bateau dans lequel ils voyageaient avec 64 autres personnes. 2 
d’entre eux sont morts lorsqu’ils ont atteint les côtes alors que le troisième est mort après avoir 
été transféré à l’hôpital de Gran Canaria. http://es.noticias.yahoo.com/ep/20080525/tso-tres-
inmigrantes-mueren-al-intentar-d5ab91d.html

2. Nouvelles des Etats membres de l’UE + de la Suisse + des U.S.A.

l’ONU

 En mai, les banlieues sud-africaines ont vécu une violence extrême dirigée contre les sans 
papiers provenant des pays voisins tels que le Zimbabwe et le Mozambique. L’UNHCR a 
exprimé sa profonde inquiétude sur les attaques xénophobes dirigées contre les étrangers en 
Afrique du Sud notamment les réfugiés et les demandeurs d’asile qui ont fui dans ce pays pour 
être protégés des persécutions commises dans leur propre pays. Le 23 mai, on estime environ 
17 000 personnes déplacées et une douzaine de morts lors des deux dernières semaines 
précédant cette date. Selon les rapports des équipes de l’UNHCR, un pourcentage très élevé 
de ces déplacés provient du Zimbabwe et avait demandé l’asile en Afrique du Sud. Alors 
qu'une centaine de Mozambicains serait rentrée chez eux, certains Zimbabwéens ne peuvent 
pas se le permettre. http://www.unhcr.org/news/NEWS/4836a3c82.html



France

 L’ordre d’expulsion d’une femme marocaine de 35 ans souffrant d’un cancer de la thyroïde a 
été annulé par le Ministre français de l’immigration Brice Hortefeux, qui a ordonné sa libération 
et lui a donné un permis de résidence. Mme Bouchra Ahrram dont les parents, les frères et 
sœurs résident légalement en France, détenait un permis de résidence pour raisons 
médicales. Lors du renouvellement, les autorités ont conclu que le traitement médical requis 
serait disponible au Maroc et ont ainsi refusé de renouveler son permis de résidence. Comme 
elle n’avait pas fait appel de la décision contre l’ordre d’expulsion ni de la décision de refus, 
Mme Ahrram s’est retrouvé en situation irrégulière et a été mise en détention lorsqu’elle a 
essayé de renouveler son permis de résidence en avril 2008. (Migration News Sheet, May 
2008, page 5/6)

 L’organisation française du GISTI a appelé à la régularisation des travailleurs sans-papiers. En 
réponse à la demande commune des syndicats (CGT, CFDT, SUD-Rail et SUD-Nettoyage) et 
des associations (Ligue des droits de l’homme, Cimade et droit devant) pour une décision 
juste et adéquate, le Premier Ministre a réaffirmé qu’il utiliserait seulement les outils 
disponibles selon la législation actuelle. Face à ce rejet, GISTI a appelé tous les travailleurs 
sans-papiers à rejoindre les syndicats et s’organiser eux-mêmes afin de faire pression sur le 
gouvernement. Plusieurs petites entreprises notamment dans les secteurs de la restauration et 
du nettoyage ont commencé une seconde vague de grèves pour demander une régularisation. 
http://www.gisti.org/spip.php?article1137

 L’organisation MOM (Migrants des territoires d’outre-mer) a appelé pour la fermeture du centre 
de détention Pamandazi dans le territoire d’outre-mer de Mayotte. Une Commission nationale 
de déontologie et de sécurité a visité ce centre en décembre 2007 et a conclu que le centre de 
rétention administrative est indigne de la République Française, en constatant que la capacité 
théorique de 60 places devait être respectée et les conditions de vie étaient en conflit avec la 
dignité des détenus mineurs. La Commission a demandé à ce que les mineurs ne soient plus 
détenus dans ce centre. Le rapport de la Commission a été rendu public aux autorités qui 
n’ont pas pris de mesures. Face à cela, MOM, RESF, CImade et Médecins du Monde 
demandent la fermeture de ce centre de rétention. http://www.gisti.org/spip.php?article1139

Espagne

 José Miguel Ruano, conseiller de la Présidence, de la Justice et de la sécurité du 
gouvernement canarien a critiqué le 12 mai dernier la directive européenne sur le « retour » et 
a annoncé le refus de son gouvernement d’étendre la période de détention des immigrés sans 
papiers à 18 mois. Il a expliqué que le fait de passer les frontières d’un Etat ou de séjourner 
dans un Etat sans autorisation sont des infractions administratives, et qu’une extension de la 
période de rétention reviendrait à imposer une peine qui ne correspond pas à l’infraction 
commise. http://www.eldia.es/2008-05-13/canarias/canarias9.htm

 Les membres de la gauche unie (Izquierda Unida) de Malaga ont annoncé leur intention de 
présenter une motion lors de la session plénière du Conseil de la ville de Malaga afin d’obtenir 
la fermeture immédiate du centre de rétention des étrangers de Capuchins (Centro de 



Internamiento de Extranjeros). Ils ont souligné la détérioration extrême du bâtiment et les 
mauvaises conditions dans lesquelles ces rétentions se 
font.http://www.ecodiario.es/espana/noticias/558220/05/08/Malaga-IU-presentara-una-mocion-
para-exigir-el-cierre-del-CIE-de-Capuchinos-y-que-se-destine-a-equipamiento-publico.html

Italie

 A Naples, des camps de Roms ont du être évacués suite à des attaques par des groupes 
d’habitants de la ville après qu’une jeune Rom de 16 ans a été accusée de vouloir enlever un 
bébé. La municipalité de Milan a récemment mis en place un commissaire à la question Rom, 
initiative qui sera suivie par la ville de Naples qui prévoit de mettre en place une politique 
identique. Ces évolutions ont inquiété le Conseil de l’Europe et Thomas Hammarberg, 
Commissaire aux Droits de l’Homme a conclu que l’institutionnalisation d’un corps comme 
celui du commissariat à la question Rom (visant à les contrôler) serait fondée sur des préjugés 
et en entraînerait tout autant. http://debat.modkraft.dk/read.php?7,118660,118660

 Dans une lettre adressée à l’Union européenne et au Parlement européen le 19 mai 2008, le 
Forum européen des Roms et des Gens du Voyage s’inquiète des attaques violentes subies 
par des campements informels desquels des centaines de Roms ont dû s’enfuir, craignant 
pour leurs vies. http://www.dzeno.cz/?c_id=16450

 Le gouvernement italien a présenté, le 21 mai dernier, des plans de durcissement de sa 
politique d’immigration. Ces plans prévoient de criminaliser – et donc de punir par des peines 
d’emprisonnement – le séjour sans autorisation sur le territoire. Les mesures visent également 
à faciliter et raccourcir les procédures d’expulsion, à réduire le temps de rétention de 18 mois 
à 60 jours – ce qui soulève la question de la manière dont les demandeurs d’asile seront 
traités. L’immigration clandestine a été au coeur de la politique italienne ces derniers mois, en 
particulier au cours des élections parlementaires qui se sont déroulées au mois d’avril 2008 et 
qui ont abouti au retour de Silvio Berlusconi au poste de Premier ministre. 
http://www.businessweek.com/globalbiz/content/may2008/gb20080522_247572.htm?chan=glo
balbiz_europe+index+page_top+stories. Le HCR suit ces évolutions de près et s’est inquiété 
de la législation qui propose que les demandeurs d’asile soient contraints de quitter le pays 
sans avoir pu obtenir la procédure d’appel. Les demandeurs d’asile, qui n’ont d’autre choix que 
d’arriver clandestinement, pourraient ainsi se voir accuser d’avoir commis un crime. 
http://www.unhcr.org/cgi-bin/texis/vtx/news/opendoc.htm?tbl=NEWS&id=4836a3c96

 L’ONG Amnesty International se déclare très inquiète de ce qu’elle nomme un “climat de 
discrimination” en Italie. La directrice d’AI en Italie, Daniela Carboni a déclaré dans un rapport 
publié le 28 mai que ces tendances entraînaient des restrictions lourdes et de nouveaux 
crimes qui viseront avant tout les immigrants. Elle a déclaré que l’organisation était 
particulièrement préoccupée par la mesure qui ferait que les immigrés sans papiers pourraient 
êtres détenus pour 18 mois dans un centre de détention. Carboni évoque également 
qu’Amnesty International est très préoccupée par le contenu comme la précipitation de ces 



mesures et par le climat discriminatoire qui les a précédées. 
http://news.bbc.co.uk/2/hi/europe/7423165.stm  

 Un parlementaire italien a annoncé le 26 mai dernier que des détenus d’un centre de rétention 
des immigrés ont entamé une grève de la faim après la mort subite d’un homme tunisien au 
cours du week-end du 24-25 mai. Vittorio Agnoletto, qui est membre du petit parti de la 
Refondation communiste a en effet déclaré que les détenus étaient furieux du décès de 
Hassan Nejl, qui n’a selon eux reçu aucune aide médicale en dépit de ses demandes d’aide 
répétées. Selon Agnoletto, la tension et la colère animent les détenus. Amnesty International, 
Médecins Sans Frontières, des organisations caritatives et l’agence des Nations Unies pour 
les réfugiés ont tous critiqué les conditions de détention des centres, en évoquant leur état 
d’insalubrité, le surpeuplement, et le manque d’accès aux soins médicaux et à l’assistance 
juridique. http://www.agenziami.it/ultime/3599/Cpt+si+indaga+sulla+morte+di+Hassan+Nejl/

*** UK

 A rejected Palestinian asylum seeker from the West Bank has applied to the High Court to 
challenge the rules on health care which effectively deny him access to medical treatment. The 
man, who is suffering from a chronic liver disease, arrived in the UK three years ago and after 
his asylum claim was rejected, agreed to return to the West Bank. However, the travel 
restrictions of the Israeli government and the failure to receive travel documents prevent him 
from returning. The Home Office provides him with paid accommodation and a subsistence 
allowance of 35 pounds per week. As for health care, the current rules allow only for free 
health care in emergency, life-threatening situations or in specific cases where infectious 
diseases pose a threat to public health. (Migration News Sheet, May 2008, page 19)

 The UK Border Agency announced on 20 May that the government is to increase the capacity 
of immigrant detention centres by 60%, creating a total of 1,300 to 1,500 new places. The 
move aims at increasing the numbers and pace of removals, and to allow for more ‘fast track’ 
asylum procedures.  The Refugee Council said that this was “disappointing news”, particularly 
the announcement that some of the extra places will be used to ‘fast track’ more people 
through the asylum system. http://news.bbc.co.uk/2/hi/uk_news/7408121.stm

 Welsh Assembly Health Minister Edwina Hart announced on BBC radio that failed asylum 
seekers in Wales would be given access to the National Health Service (NHS). Until then, free 
health care was cut off for all failed asylum seekers in both Wales and England. Anna Nicholl, 
director of policy for the Welsh Refugee Council welcomed the move and said that it gives a 
clear message that all people in Wales should be treated with a basic level of humanity. The 
Archbishop of Wales, Dr Barry Morgan, also supported the minister's view that Wales has a 
moral obligation to care for vulnerable people, regardless of their asylum status. 
http://news.bbc.co.uk/2/hi/uk_news/wales/7409265.stm

 The MRN (Migrants Rights Network) started a new research project into workplace ID checks 
called 'Papers Please'. Thousands of people are now being required to produce evidence of 
their immigration status by employers, since the 'civil penalty' regime came into operation at 
the end of February 2008. This has been combined with a significant increase in workplace 
raids organised by UK Border Agency (UKBA) enforcement officers. To better map 
developments related to workplace checks, the MRN has initiated the new 'Papers Please' 
research project. Throughout May and June they want to hear from people who have 
experienced the new checks, as workers, trade union officials, or as employers. 'Papers 



Please' will use the information about who is being targeted and how, in order to highlight the 
potentially negative impact on migrant and BME workers. The research is being conducted by 
Dr Yara Evans of Queen Mary's College, London.
http://www.migrantsrights.org.uk/enews/2008/may.htm

Malta
 The European Commission against Racism and Intolerance (ECRI) issued its third report on 

Malta last week. The report underlines that progress has been made in a number of the fields 
highlighted in ECRI's second report on Malta on 23 July 2002. The report encourages Maltese 
authorities to intensify their efforts to legally grant the rights attached to humanitarian 
protection, to speed up the examination of applications and provide applicants with legal and 
interpretation assistance. http://www.coe.int/t/e/human_rights/ecri/1-ecri/2-country-by-
country_approach/malta/Malta_CBC_3_.asp#TopOfPage

Belgium

 An undocumented migrant from Cameroon committed suicide in the Merksplas detention 
centre on 1 May 2008. Ebenizer Folefack Sontsa was subjected to an expulsion attempt the 
previous Saturday during which he was beaten repeatedly by a police officer, according to his 
lawyer. His lawyer explained that Mr. Folefack did not handle the prospect of a second 
expulsion attempt well and so decided to end his life. During the expulsion attempt by plane, a 
passenger, Serge Ngajui Fosso, explained to an air hostess that he could not travel in these 
conditions. After several other passengers also protested, Ebenizer Folefack Sontsa was taken 
off the plane along with Serge Ngajui Fosso and two other passengers. Mr Fosso was kept in 
detention for 10 hours and received a six-month ban of flying with Brussels Airlines. 
http://www.lesoir.be/actualite/belgique/suicide-au-centre-ferme-de-2008-05-01-595575.shtml

 Even migrants in an irregular situation without a work permit are under the obligation to fill out 
their tax declaration forms and, if they have earned enough, to pay taxes. This was decided in 
the case of a 32-year old Bosnian national whose asylum claim was turned down and who is 
now awaiting the decision of his appeal to the Supreme Administrative Court (Conseil d’Etat). 
Since his appeal does not have suspensive effect, his stay is considered as unauthorized as 
long as a decision is pending. (Migration News Sheet, May 2008, page 5)

 The Minister for Immigration and Asylum, Annemie Turtelboom, stated on 24 April 2008 that 
the release of a foreigner denied entry into Belgium would no longer be followed up by his/her 
transfer to the transit zone of Brussels International Airport. This decision is a result of a ruling 
of the European Court of Human Rights on 24 January 2008. This case concerned the practice 
of the Belgian government to leaving rejected asylum seekers who, due to court orders, had to 
be released from detention centers, in the transit zone of Brussels International Airport. They 
were not provided with any facilities for their stay there (no private resting area, beds, meals or 
sanitary facilities except for public toilets etc.). They were told that they are not allowed to enter 
Belgium, but free to leave the country. Thus the government concluded that it was not 
detaining them anymore. The Court however found that the practice amounted to detention 
since it effectively prevented the rejected asylum-seekers from leaving this area. (Migration 
News Sheet, May 2008, page 12)

 The Centre for Coordination and Initiatives for and with Refugees and Foreigners (CIRE), 
welcomed the report on Belgian detention centres from the ‘Civil Liberties, Justice and Internal 
Affairs’ Commission from the European Parliament. The report followed a visit of European 



members of Parliament to Belgium detention centres in October 2007. Adding to 
condemnations from the European Commission and the European Court of Human Rights the 
findings of this commission highlighted the violations to human rights in these detention 
centres. Therefore CIRE, together with nine other organisations providing services in closed 
detention centres, are calling for concrete measures to be taken in order to address the issue. 
http://www.cire.irisnet.be/ressources/presse/2008-05-29.html

 Medimmigrant has reported on the new legislation regarding access to healthcare for 
undocumented migrants under different residence status and for non-accompanied minors. 
Under the new article 9ter, the rules regarding access to social rights for ill undocumented 
migrants have changed. A circular published in March 2008 outlined the new legislation and 
practices. http://www.medimmigrant.be/mm.actualiteit.nl.htm

Pays-Bas

 Selon les termes d’une proposition de loi qui a été adoptée aux Pays-Bas, le séjour sera 
refusé à ceux dont la date de validité du visa est dépassée et à ceux qui ont résidé 
illégalement dans le pays. Elle est maintenant soumise pour avis au Conseil d’Etat. Le texte de 
la Loi et l’avis du Conseil d’Etat seront rendus publics après avoir été soumis à la Chambre 
basse du Parlement. (Migration News Sheet, mai 2008, page 3)

Suède

 Confirmant une pratique bien actuelle, le parlement suédois a voté en faveur d’une nouvelle loi 
controversée qui donne aux demandeurs d’asile de bonne foi le droit de bénéficier de soins 
d’urgence, mais non à ceux qui se sont vu refuser leur demande et qui sont clandestins. Les 
Nations Unies ont été auparavant critiques envers la politique suédoise, arguant qu’elle viole la 
loi internationale, et des médecins ont également protesté contre cette législation, disant qu’il 
est inhumain de renvoyer des patients sérieusement malades juste parce qu’ils ne possèdent 
pas la bonne paperasserie. Cependant le Ministre de la Migration Tobias Billström a affirmé 
que les sans-papiers ne doivent pas se trouver en Suède et doivent rentrer dans leurs pays  
d’origine pour des soins médicaux. http://www.thelocal.se/11924/20080522/

Danemark

 Une délégation du Comité pour les Libertés Civiles du Parlement Européen a visité deux 
centres d’accueil le 11 avril 2008. La délégation a considéré les conditions comme 
généralement satisfaisantes mais a critiqué le fait que les enfants y soient détenus depuis des 
années sans savoir s’ils seront autorisés à partir. Les demandeurs d’asile détenus dans ces 
centres sont des personnes dont les demandes ont été définitivement rejetées et auxquelles 
on a refusé le droit de rester au Danemark. Mais, comme les conditions dans leur pays 
d’origine ne leur permettent pas encore un retour, ils sont enfermés dans ces centres pour 
éviter leur intégration à la société danoise car le gouvernement aurait alors des difficultés à les 
rapatrier dans le futur. (Migration News Sheet, May 2008, page 12)

Allemagne



 Les sans-papiers en Allemagne ont maintenant pour la première fois un point de contact 
syndical. Depuis le début de mai 2008, à Hambourg, le syndicat ver.di informe les sans-
papiers sur des questions de travail et les questions légales. Peter Bremme, secrétaire de 
ver.di, a mis l’accent sur les  piètres conditions dans lesquelles doivent vivre les sans-papiers 
et a fait référence aux estimations qui se chiffrent à 1 million de sans-papiers en Allemagne et 
plus de 100.000 dans la seule ville de Hambourg. www.ln-online.de/artikel/2353289

Pologne

 Dans son rapport annuel sur la situation des droits humains dans le monde récemment publié, 
Amnesty International pointe plusieurs atteintes aux droits humains en Pologne. En plus des 
allégations au sujet des centres de détention américains, l’intolérance envers les personnes 
lesbiennes, homosexuelles, bisexuelles, transsexuelles et la discrimination envers les femmes, 
Amnesty International classe le traitement des réfugiés et des demandeurs d’asile en Pologne 
comme une de ses principales préoccupations. Selon le rapport, les personnes ‘en séjour 
toléré’, pour la plupart des Tchétchènes de la Fédération de Russie, étaient exclues des 
programmes d’intégration à disposition seulement des réfugiés reconnus. Le rapport attire 
aussi l’attention à l’aide médicale inadéquate offerte aux demandeurs d’asile dans les centres 
de détention, comme celui de Lesznowola à côté de Varsovie, où une réfugiée tchétchène, Isa 
Abubakarow, est morte en octobre 2006, prétendument à cause de manque de soins 
médicaux appropriés. Le rapport cite aussi des témoignages du Comité des Nations Unies 
contre la Torture (CAT), qui a soulevé la question sur les conditions dans les centres de 
détention en Pologne. Sources: “Amnesty International atakuje nasz kraj” (“Amnesty 
International cible notre pays”), Dziennik, 28-05-2008, 
http://www.dziennik.pl/wydarzenia/article182014/Polska_dyskryminuje_homoseksualistow.html
pour une information complète sur l’état des droits humains en Pologne et dans d’autres pays, 
voir le Rapport d’Amnesty International 2008: La Situation des Droits Humains dans le monde, 
http://report2008.amnesty.org/press-area/en/air08-en-low-res.pdf; pour des informations sur 
Lesznowola, voir l’article “Poland's closed centres open to MEPs” ‘(Les centres fermés 
polonais ouvrent aux parlementaires européens ), 03-04-2008, 
http://www.europarl.europa.eu/news/public/story_page/018-25228-168-06-25-902-
20080331STO25215-2008-16-06-2008/default_en.htm.

Russie

 Elizabeth, une Nigérienne de 31 ans, qui s’était enfuie d’une secte dans son pays, était 
suspectée d’avoir voyagé en avion de Moscou en Syrie en septembre 2006. Victime du trafic 
d’êtres humains voyageant sans papiers, elle a été retenue prisonnière pendant vingt mois 
dans la zone de transit de l’aéroport Sheremetyevo de Moscou. Survivant grâce à la 
générosité de passagers et vivant pendant presque deux ans sans air frais ni lumière du jour, 
le 28 mai 2008, Elizabeth a été renvoyée au Nigeria grâce à l’intervention d’un cadre polonais, 
Marcin Ostachowski, qui a attiré l’attention des médias polonais. Après la publication d’un 
article dans Gazeta Wyborcza, l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) à 
Moscou a offert de l’aide à Elizabeth et des responsables des Nations Unies à Moscou lui ont 
fourni de nouveaux documents, acheté un ticket d’avion et trouvé sa famille au Nigeria. Avant 
la couverture médiatique et l’intervention de l’OIM et des NU, Elizabeth avait fait plusieurs 



tentatives de demande d’asile en Russie mais ses demandes et appels à l’aide furent refusés 
à plusieurs reprises. So�X�U�F�H���� �³�8�Z�R�O�Q�L�O�L���P�\�� �(�O�L�]�D�E�H�W�K�´�� ���³�(�O�L�]�D�E�H�W�K���� �(�Q�I�L�Q�� �O�L�E�U�H�´������Gazeta 
Wyborcza, 28-05-2008, http://wyborcza.pl/1,76842,5251665,Uwolnilismy_Elizabeth.html. 
Article en anglais: “Trapped at Airport Terminal (Piégée dans le terminal)”, Gazeta Wyborcza, 
26-05-2008, http://wyborcza.pl/1,86871,5244160,Trapped_at_Airport_Terminal.html.

Suisse

 Le centre de détention Tattes à Genève est en train de changer rapidement. Depuis la 
nouvelle loi sur l’asile, tous les demandeurs rejetés sont dirigés vers ce centre. De nombreux 
occupants préfèrent devenir sans-papiers plutôt que d’être renvoyés dans leur pays d’origine 
et beaucoup dorment aussi au Centre, où ils se cachent pendant les interventions de la police. 
Les infrastructures sont en mauvais état mais il n’y a pas de budget pour les restaurer avant 
2009 au plus tôt. Comme la contribution donnée aux habitants pour la maintenance de 
l’immeuble a été amputée de 40 euros par mois, les chambres et les cuisines sont devenues 
invivables. 
http://www.tdg.ch/pages/home/tribune_de_geneve/l_actu/geneve_et_region/detail_geneve/(co
ntenu)/231060

 La Cour Européenne des Droits de l’Homme a décrété que la Suisse violait le droit au respect 
de la vie privée d’un jeune Turc en décidant de son expulsion après trois condamnations 
judiciaires. La cour a estimé qu’au vu de la “gravité relative” des condamnations prononcées 
contre le requérant, de la faiblesse de ses liens avec la Turquie et du caractère définitif de la 
mesure d’expulsion, la Suisse a violé la Convention Européenne. 
http://www.swissinfo.org/fre/infos/nouvelles_agence/suisse/Expulsion_d_un_jeune_Turc_la_S
uisse_doit_payer_3000_euros.html?siteSect=113&sid=9121706&cKey=1211454075000&ty=ti
&positionT=4

Etats-Unis

Le National Network for Immigrant and Refugee Rights (NNIRR : Réseau national pour le droits 
des migrants et des réfugiés) a condamné la dernière intervention du ministère américain de la 
sécurité intérieure qui a eu lieu le 12 mai 2008 et qui a été organisée par le Service d’immigration 
et du contrôle des douanes (ICE) à l’encontre de travailleurs immigrés dans une usine d’emballage 
de viandes à Postville dans l’Iowa. Suite aux actions de l'ICE, les gens sont en état de choc et le 
bien-être social et économique de la ville est remis en question, ce qui menace l’avenir de ses 
habitants. Après l'intervention de l’ICE, nombreux travailleurs immigrés se sont réfugiés avec leur 
famille dans une église locale. Le NNIRR exige la libération de tous les travailleurs et exige de 
l'ICE qu'il prenne de réelles mesures humanitaires. 

3. Développements de la politique européenne

Informations générales



 Le Parlement européen, la Commission européenne et le Conseil sont parvenus à un 
compromis  concernant la durée de rétention des étrangers en attente de leur expulsion. Ce 
compromis sera défini dans la directive « retour ». Les partis de gauche étaient formellement 
opposés à cet accord qui permet aux Etats membres de maintenir des étrangers en détention 
durant une période de 6 mois maximum avant leur expulsion, augmentant dès lors la durée de 
détention autorisée avant déportation dans de nombreux Etats membres ( actuellement pour 
les pays suivants : France : 32 jours, Espagne : 40 jours, Luxembourg : 3 mois) mais 
entrainant une restriction pour d’autres Etats membres qui ne prévoyaient pas de période 
maximum (par ex. le Danemark, les Pays-Bas et le Royaume-Uni). La proposition précédente 
stipulait une période  maximum de 18 mois. Bien que les partis de gauche ne veuillent pas 
accepter une période de plus de 3 mois, celle-ci semble à présent plus acceptable pour la 
majorité des parlementaires européens et on s’attend à ce que la directive soit approuvée en 
juin 2008. (Migration Sheet, Mai 2008, page 5).

 L’opération Nautilus 2008 va pouvoir reprendre. La mission avait été suspendue à cause d’un 
conflit d’opinions portant sur "qui" était responsable des migrants sauvés en mer. Après 
discussions, les règles liées au débarquement des personnes sauvées en mer durant une 
opération resteront  les mêmes que celles en vigueur lors de l'opération 2007. Les migrants 
sauvés dans la zone libyenne de l'opération Recherche et Sauvetage ( SAR) seront emmenés 
en Libye ou vers le port le plus proche si cela n'est pas possible. Le but principal de Nautilus 
2008 est de renforcer le contrôle des frontières maritimes en Méditerranée centrale à l’aide de 
moyens mis à disposition par plusieurs Etats membres et d’aider les autorités maltaises lors 
d’interviews avec les immigrés. A présent que tous les détails de l'opération ont été discutés, le 
début de l'opération est prévu pour très bientôt. Source : 
http://www.frontex.europa.eu/newsroom/news_releases/art36.html

 Selon le Figaro, la France a proposé un pacte européen pour combattre l'immigration illégale. 
C’est l’une des priorités à venir de la présidence française de l’Union européenne. Le journal 
rapporte que la France veut une politique d’immigration mieux adaptée à la capacité 
européenne d’accueil des sans-papiers et qui en même temps reste ouverte à l’immigration 
légale. Parmi les suggestions françaises, mettre un terme aux régularisations en bloc des 
immigrés en situation irrégulière comme celles qui ont eu lieu en Espagne, en Italie et dans 
d’autres pays. Selon Paris, ces régularisations font passer un mauvais message aux migrants 
en situation irrégulière. Cependant, écrit le Figaro, bien qu’il soit probable que certaines des 
propositions françaises reçoivent l’approbation des 27 Etats membres, une politique 
d’immigration européenne devrait susciter de profondes réticentes.  Source : 
http://www.lefigaro.fr/international/2008/05/30/01003-20080530ARTFIG00019-la-france-
mobilise-l-europe-pour-limiter-l-immigration.php et http://www.theparliament.com/press-
review/newsarticle/-df87a4e3f2//1212102000/#267280

 La Cour européenne des droits de l’homme a rejeté la demande d’une Ougandaise atteinte du 
virus du sida qui voulait rester au Royaume-Uni. Ses avocats avaient fait valoir que le manque 
de soins médicaux en Ouganda provoquerait sa mort précoce, ce qui équivaudrait à un 
traitement cruel et dégradant. Le gouvernement a nié cela, et a déclaré que tous les 
médicaments nécessaires sont disponibles en Ouganda. La Cour a jugé que l’expulsion ne 
constitue pas une violation de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme.  
Les coûts et la difficulté d’accès au traitement n’ont pas été considérés comme des éléments 



suffisants pour que l’expulsion soit regardée comme inhumaine et dégradante. 
http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?item=4&portal=hbkm&action=html&highlight=&sess
ionid=8629654&skin=hudoc-en

La Commission européenne 
 Le 8 mai, Franco Frattini, a officiellement démissionné de son poste de commissaire européen 

chargé du portefeuille Justice, Liberté et Sécurité pour devenir le chef de la diplomatie du 
nouveau gouvernement Berlusconi. Comme Jose Manuel Barroso,  le président de la 
Commission l’avait annoncé, M. Frattini sera remplacé par Jacques Barrot, ancien 
commissaire européen chargé du Transport. Le portefeuille Transport reviendra fort 
probablement à Antonio Tajani, actuellement membre du Parlement européen (PPE-DE). 
Source : ECRAN Weekly Update, 12 mai 2008. www.ecre.org  

Parlement européen 
 Quelques 20 000 immigrants sont détenus pour une période longue et le plus souvent dans 

des conditions pires que la prison, uniquement parce qu’il leur manque des documents 
appropriés. Une étude faite par le Parlement européen qualifie cette situation subie par des 
personnes détenues de pathogène, spécialement dans le cas de personnes vulnérables 
comme les personnes âgées, les enfants et les femmes enceintes. Les auteurs ont révélé les 
conditions difficiles subies dans 132 centres visités (sur un total de 174) en Union européenne 
en 2007. Le rapport recommande spécifiquement de réduire le temps maximal de détention 
dans la plupart des pays. 
http://www.elpais.com/articulo/internacional/20000/papeles/centros/UE/elpepiint/20080518elpe
piint_2/Tes

 Des membres de la Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 
(LIBE) du Parlement européen ont visité des centres de détention à Chypre du 25 au 27 mai et 
ont trouvé des conditions comparables aux autres Etats membres. Ils ont aussi exprimé leur 
satisfaction de constater que les demandeurs d’asile en attente d’une décision ne sont pas 
détenus. La visite à Chypre était la dernière d’une série de visites des centres de détention 
dans les Etats membres de l’Union européenne, qui avait pour but d’évaluer les conditions 
dans lesquelles on maintient les sans papiers et les demandeurs d’asile. Après les visites, la 
cheffe de la délégation Martine Roure (PSE, Fr) a fait le commentaire que bien que les centres 
d’immigrants soient clairement des lieux d’emprisonnement, les conditions étaient bonnes. 
Malgré tout, elle exprime sa préoccupation sur la lenteur des procédures pour examiner les 
dossiers des demandeurs d’asile et insiste sur la nécessaire accélération du processus. 
Sources: ECRAN Weekly Update of 30 May 2008 www.ecre.org

 Le 28 mai, la Commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE) a 
adopté un rapport de la visite de la délégation de LIBE sur les centres de détention pour les 
immigrants en Belgique. La délégation a visité les centres en octobre 2007. Le rapport, 
préparé par Giusto Catania (GUE/NGL, IT), critique la détention systématique des demandeurs 
d’asile tombant sous la régulation de Dublin et la détention de mineurs. Le rapport souligne 
plusieurs des mauvaises conditions de détention, le manque d’informations et d’assistance 
linguistique. Il recommande aux autorités belges d’arrêter de détenir des nationaux de pays 
tiers en zones de transit et de garantir au HCR et à des ONG le libre accès aux centres et de 



garantir l’accès à l’éducation pour les enfants, spécialement ceux en détention. Source: 
ECRAN Weekly Update of 30 May 2008 www.ecre.org

 La Commission d’emploi du Parlement européen (PE) a discuté la première esquisse du 
rapport « Promouvoir l’intégration sociale et combattre la pauvreté, en incluant la pauvreté des 
enfants, dans l’Union européenne » ("Promoting social inclusion and combating poverty, 
including child poverty, in the European Union"), préparé par la parlementaire européenne 
Gabi Zimmer. Le rapport souligne que le but qui soutient les politiques d’intégration active doit 
être implanté dans les droits fondamentaux pour donner aux gens la possibilité de vivre 
dignement et de participer à la société, ainsi qu’au marché du travail. Il appelle la Commission 
à considérer la pauvreté subie par des enfants et l’exclusion sociale dans un contexte plus 
large de la politique de l’UE en incluant des questions comme l’immigration, la discrimination, 
l’égalité des genres et l’intégration active. Source: SOLIDAR Weekly Round up 09-05-2008 
www.solidar.org et http://cms.horus.be/files/99931/Newsletter/draft-report-social-inclusion-
Zimmer.pdf

Conseil de l’Union européenne 

 Le Comité des représentants permanents (COREPER) s’est mis d’accord le 22 mai sur une 
ébauche de Directive du retour. Cela doit maintenant être confirmé par le Conseil de la Justice 
et des Affaires intérieures, qui se réunit le 5/6 juin. L’accord trouvé par COREPER est plus ou 
moins dans  la ligne du texte de compromis sur lequel le rapporteur et la Présidence s’étaient 
mis d’accord auparavant, mais des conditions pour le droit à une aide légale ont été modifiées 
face à l’opposition allemande. Selon ce nouvel accord, les Etats membres ne vont plus être 
obligés de pourvoir une aide légale gratuite aux immigrants sans papiers. Le Parlement doit 
voter cette Directive dans la semaine du 16 juin en séance plénière. Le rapporteur des 
parlementaires sur l’esquisse de la Directive du retour, Manfred Weber (EPP-ED, DE) a dit 
qu’il ne soutiendrait pas l’accord tel qu’il a été pris par COREPER le 22 mai puisque les 
conditions d’aide légale ont été modifiées.  Le texte ne devrait pas trouver le soutien de la 
majorité au Parlement avec ce nouvel amendement, a dit Weber. Source: ECRAN Weekly 
Update 23 May 2008 www.ecre.org et ECRAN Weekly Update of 30 May 2008 
http://www.consiliu m.europa. eu/uedocs/ cms_Data/ docs/pressdata/ en/misc/100562. pdf

Conseil de l’Europe 
 Le 20 mai, le Comité sur la migration, les réfugiés et la population de l’assemblée 

parlementaire du Conseil de l’Europe (PACE) a adopté un rapport soulignant la nécessité de 
mettre en avant des standards minima d’accueil garantis par tous les pays de destination des 
« boat people ». Le rapport rappelle qu’en 2007 uniquement, 51 000 personnes sont arrivées 
aux côtes d’Italie, d’Espagne, de Grèce et de Malte, beaucoup d’entre eux demandeurs d’asile 
et réfugiés qui « manquent de voie légale pour entrer en Europe ». Le rapport exprime aussi la 
plus grande préoccupation du Comité sur la détention des immigrants et des demandeurs 
d’asile à leur arrivée. Le rapport sera débattu par l’Assemblée parlementaire en octobre, et un 
appel sera lancé pour que les autres Etats européens apportent de l’aide aux pays 
méditerranéens. Sources: ECRAN Weekly Update 23 May 2008http://www.ecre. org/ and  
https://wcd. coe.int/ViewDoc. 
jsp?Ref=PR363(2008)&Language=lanEnglish&Ver=original&Site=DC&BackColorInternet=F5C
A75&BackColorIntranet=F5CA75&BackColorLogged=A9BACE>



4. Enfants sans papiers

 Le 4 avril, le médiateur espagnol (Defensor del Pueblo) a recommandé au Département pour 
l’égalité et le bien-être social de la Communauté autonome d’Andalousie (Consejería para la 
Igualdad y el Bienestar Social de la Junta de Andalucía) de clarifier ses instructions, afin que 
les mineurs étrangers non-accompagnés soient considérés comme vulnérables, et donc 
relevant de la responsabilité de l’Etat. Le médiateur recommande également que les mineurs 
soient considérés comme vulnérables lors des transferts d’autorité à d’autres administrations. 
La vulnérabilité des mineurs non - accompagnés justifie qu’une éventuelle réunification 
familiale soit réalisée dans les meilleures conditions de sécurité. Les jeunes majeurs devraient 
en outre également être considérés comme vulnérables. http://jbcs.blogspot.com/2008/04/los-
menores-extranjeros-no-acompaados.html

 L’Organisation pour les Droits de l’Enfance accuse la Cité autonome de Melilla de  retirer les 
documents d’identité des mineurs non- accompagnés placés, lorsqu’ils atteignent leur majorité. 
Selon le Président de l’association José Palazón, ils se trouvent ainsi dans l’incapacité de 
prouver leur identité ou qu’ils ont été accueillis dans les centres de l’administration locale de 
protection de l’enfance. Palazón dit que la ville de Melilla retire aux jeunes placés, lorsqu’ils 
atteignent l’âge de 18 ans, leur carte d’identité ainsi que d’autres documents, comme des 
cartes de membres de clubs de football ou de vidéo-club. De plus, les autorités locales ne leur 
délivrent ni leur certificat de tutelle, ni leurs diplômes scolaires. 
http://www.aulaintercultural.org/breve.php3?id_breve=1438

 L‘Observatoire des inégalités a publié les résultats de l’enquête “Etudiants d’origine étrangère: 
le poids des difficultés sociales”. Il en résulte que les étudiants d’origine étrangère obtiennent 
de plus mauvais résultats, principalement du fait de leur origine sociale. À leur entrée à l’école 
secondaire, les résultats obtenus par ces étudiants sont inférieurs de 10 points à la moyenne 
nationale. http://www.inegalites.fr/spip.php?article309&id_mot=84

 L’organisation Anafé a interpellé le Procureur de la République française  de Bobigny en 
réclamant le droit aux mineurs  de consentir ou non à l’examen médical (osseux ou de 
puberté) utilisé pour déterminer leur âge par les autorités. En 2005 et 2006, 124 et 89 
personnes ont respectivement été déclarées majeures suite aux expertises médicales, et cela 
alors qu’elles se déclaraient mineures. Pour le début de l’année 2007, 71 mineurs ont été 
déclarés majeurs suite à un examen médical. L’Anafé a interpellé le procureur de la 
République de Bobigny en réclamant le droit au consentement préalable de l’enfant à 
l’expertise médicale. L’Anafé demande aussi que l’administrateur ad hoc du mineur soit 
nommé préalablement à la réalisation de cette expertise et qu’il donne également son 
consentement. De plus, l’Anafé invite l’ensemble des personnes en charge de l’intérêt de 
l’enfant en zone d’attente (les avocats et les administrateurs ad hoc) à contester en justice les 
résultats des examens médicaux qui auraient été réalisés sans le consentement préalable de 
l’enfant, et en l’absence de désignation d’un administrateur ad hoc ayant donné son 
consentement préalable. http://www.anafe.org/doc/communiques/com-95.html   



 Save the Children vient de publier un rapport sur la situation des mineurs étrangers non-
accompagnés (MENA) en Afrique du Sud intitulé “La migration des enfants. Protéger les 
MENA en Afrique du Sud et dans la région”. Le rapport est basé sur un certain nombre 
d’enquêtes majeures menées par Save the Children dans la région de l’Afrique du sud. Le 
rapport remet en cause l’idée générale qui analyse la migration juvénile en termes de trafics 
ou de mouvement de réfugiés. Le rapport démontre en effet que les enfants traversent 
souvent les frontières sans être accompagnés, comme une technique de survie. 
http://www.savethechildren.org.uk/en/54_3866.htm

 Détenu: Les enfants étrangers en Europe, par Liz Fekete, Race Class 2007. La politique 
communautaire de déportation - ciblant les migrants, les travailleurs sans- papiers et les 
demandeurs d’asile- prend peu en compte son impact sur les mineurs Ces mineurs sont soit 
enfants des familles de demandeurs d’asile, soit des mineurs étrangers non- accompagnés en 
quête de protection, ou les enfants des sans- papiers. La détention d’enfants, dont le seul 
crime est d’avoir des parents sans- papier, est désormais répandue en Europe, et cela 
souvent en contradiction avec le droit international. Les dommages pour les enfants, tels que 
documentés dans cette étude, sont pourtant incalculables. 
http://rac.sagepub.com/cgi/content/abstract/49/1/93

 Dans un article publié le 23 avril 2008, le Guardian souligne le nombre croissant de mineurs 
sans – papiers victimes de trafics au Royaume-Uni. Plus de 400 enfants étrangers, d’Afrique, 
d’Asie et d’Europe de l’Est ont disparu des maisons de protection et des familles d’accueil aux 
environs des principaux ports et aéroports du pays. On pense que ces mineurs ont été 
victimes de trafic, afin d’être utilisés dans la vente de drogue, ou le commerce sexuel au 
Royaume-Uni. Christine Beddoe, la responsable d’ECPAT Royaume - Uni en charge de 
l’amélioration de la protection des mineurs victimes de trafics, constate que la situation est 
alarmante. L’organisation est également choquée par la hausse continue du nombre de cas 
recensés, alors qu’il existe un plan d’action gouvernemental contre le trafic d’être humain. 
Cette hausse démontrerait la nécessité de réaliser en urgence une enquête sur ces 
disparitions. Ces mineurs vulnérables auraient besoin que l’on nomme le plus rapidement 
possible des tuteurs indépendants, afin de garantir une protection contre les trafiquants, dont 
nous savons que les mineurs sont la cible, alors même  qu'ils sont pris en charge par les 
autorités. Source:   “Lost 400 children may have been trafficked into sex or drugs trade”, The 
Guardian, 23-04-2008, 
http://www.guardian.co.uk/society/2008/apr/23/childprotection.immigrationandpublicservices.

 Le Réseau français Education sans Frontière (RESF) animera le 7 juin 2008 un débat intitulé 
“Quelle Europe voulons nous ?”. Il devient de plus en plus difficile pour un jeune adulte ou une 
famille d’obtenir un permis de séjour et les politiques de gestion des migrations n’aboutissent 
pas à la régularisation des travailleurs migrants. RESF souhaite donc réaffirmer sa volonté de 
protéger les enfants, leurs parents, leurs voisins et les élèves qui vivent avec eux. RESF 
souhaite également refuser le concept de politiques migratoires gérées, et promouvoir une 
Europe accueillante et garante des libertés, plutôt qu’un espace de répression et de 
xénophobie. http://resf-93.blogspot.com/



5. Evènements à venir 

La Fondation Cicéron tiendra les 12 et 13 juin prochains un séminaire d’experts international, dans 
la série des « Grands débats » sur l’intégration des immigrés et des demandeurs d’asile dans 
l’Union européenne (Integrating Migrants and Asylum Seekers in the European Union - Learning 
from Best Practices). Ce séminaire s’adresse à tous les professionnels impliqués dans les 
politiques d’immigration et d’asile ou qui s’y intéressent : hommes politiques et fonctionnaires des 
différents ministères (intégration, santé, travail, ou encore économie et affaires sociales), mais 
aussi ONG, représentants des autorités locales ou régionales ou ceux des organisations d’aide 
aux immigrés, sans oublier les services de recherche d’emploi, les représentants des entreprises 
et des syndicats, ou encore chercheurs scientifiques, avocats ou journalistes. Le programme 
détaillé est disponible sur le site www.cicerofoundation.org

France Terre d’Asile et le Conseil européen des réfugiés et exilés (ECRE) organiseront leur 
colloque international « Les enjeux du pacte européen sur l’asile et l’immigration » du 12 au 13 juin 
2008 à Paris, à quelques jours du début de la présidence française de l’Union européenne. 
http://www.france-terre-asile.org/index.php?option=com_content&task=view&id=562&Itemid=9

Le groupe de travail sur l’immigration et le développement et le Centre National de Coopération au 
Développement (CNCD-11.11.11, plateforme des ONG belges) tiendront le séminaire « La 
cohérence des politiques de migration et de développement » le jeudi 12 juin 2008, à Bruxelles.
Leur objectif est de définir le positionnement des organisations membres du réseau CNCD-
11.11.11 en matière de politiques de développement et d’immigration et vis-à-vis des décideurs 
politiques et du grand public. Pour plus d’informations ou pour s’inscrire, envoyez un e-mail à 
oumou.ze@cncd.be ou dadou.semega@cncd.be.

Le MRN (Migrants’ Rights Network, Réseau pour les droits des immigrés) assistera à la 
conférence organisée par Compass « Born Free and Equal » (Nés libres et égaux) qui se tiendra à 
Londres le samedi 14 juin. Le MRN organisera le séminaire « Second Class citizens: Are 
Progressives Failing Migrants? » (Citoyens de seconde classe : les Progressistes manquent-ils à 
leurs engagements envers les immigrés ?). Pour s’inscrire à la conférence et assister au séminaire 
du MRN, consultez le site http://www.compassonline.org.uk/conference/

Le centre européen MASC (European Centre for Migration and Social Care, le centre européen 
pour l’immigration et l’aide sociale) de l’université du Kent tiendra son atelier international 
« Promoting Change through Innovation: New Approaches in Services for Migrants and Refugees 
» (Promouvoir les changements par l’innovation : nouvelles approches dans les services aux 
immigrés et aux réfugiés). Cet atelier qui se déroulera à Canterbury, sur le site de l’université, du 
13 au 15 juin, est ouvert non seulement à tous les chercheurs et professionnels de l’aide sociale et 
de la santé mentale, mais aussi aux décideurs politiques qui s’intéressent à la promotion des 
bonnes pratiques en matière de services aux groupes d’immigrés et de réfugiés. 
http://www.mighealth.net/uk/index.php/Promoting_Change_trough_innovation

Le Ministère français des Affaires étrangères et européennes et Courrier de la Planète tiendront 
leur second colloque commun le 17 juin 2008 à Paris, sur le thème de la gouvernance mondiale de 
l’immigration. Contactez : cdp@courrierdelaplanete.org.



L’association Primo Levi, en partenariat avec Mana (Bordeaux), Osiris (Marseille) et Ulysse 
(Bruxelles) organisera une rencontre sur le thème « Politique d'asile et d’immigration : faire 
entendre la voix des victimes de torture », le 23 juin 2008 à l’Assemblée Nationale à Paris. Le 
même jour sera lancé le réseau RESEDA, réseau francophone pour l’assistance et 
l’accompagnement des exilés victimes de la torture et de la violence politique. 
http://www.primolevi.asso.fr/fr/nouveau/23juin.html

L’Institut de démographie, de l’Université catholique de Louvain en Belgique, lance un appel aux 
contributions pour son séminaire « Migrations internationales Sud-Nord. Regards croisés des 
mondes scientifique, politique et associatif ». L’objectif de ce séminaire Quetelet 2008 sera 
d’encourager l’échange des connaissances et d’expériences, de confronter les points de vue et de 
faire dialoguer les différents acteurs du domaine sur cette question. La conférence traitera de 
quatre thèmes sur lesquels les chercheurs, les ONG et les décideurs politiques seront invités à se 
pencher. Les présentations aborderont les analyses théoriques et empiriques des migrations Sud-
Nord, ainsi que les politiques et les programmes des ONG mis en place dans les zones de départ 
et d’arrivée. Une attention particulière sera portée sur les sources d’informations utilisées pour ces 
présentations. Enfin, les études comparatives entre les pays et les époques seront encouragées. 
Pour plus d’information, contactez : isabelle.theys%40uclouvain.be ou consultez le site : 
http://www.uclouvain.be/en-206009.html

6. Publications

Le document de travail nº 30 d’EPC (European Policy Centre) s’intitule « Pour une immigration 
réussie : le rôle des employeurs dans l’intégration des immigrés » (Making migration work : the role 
of employers in migrant integration) par Elizabeth Collett et Karolina Sitek, mai 2008. Cette 
publication représente l’aboutissement de plus d’une année de travail réalisé par le groupe de 
travail d’un centre de politiques européennes composé d’entreprises, de syndicats, de 
représentants de la société civile, d’experts et de décideurs de l’UE qui a été créé pour identifier le 
rôle des employeurs dans l’intégration des travailleurs immigrés dans le monde du travail 
européen. Ce document souligne les raisons pour lesquelles les employeurs occupent non 
seulement une position centrale dans le processus de l’immigration économique mais jouent 
également un rôle clé dans une intégration réussie des travailleurs immigrés. Les domaines qui 
posent problème sont mis en lumière et les besoins des travailleurs sont identifiés afin que les 
employeurs puissent contribuer à y répondre.
http://www.epc.eu/TEWN/pdf/608394341_EPC%20Paper%2030%20Making%20migration%20wor
k.pdf

Assemblée des citoyens d’Helsinki – La Turquie vient de publier un rapport sur la détention des 
réfugiés en Turquie intitulé : « Visiteurs indésirable; la détention de réfugiés dans les « maisons 
d’accueil pour étrangers » de Turquie » (Unwelcome guests : The Detention of Refugees in 
Turkey’s « Foreigners Guesthouses). Le  rapport se base sur des entretiens réalisés entre octobre 
2006 et septembre 2007 avec 40 réfugiés issus de 17 pays différents et qui ont été détenus dans 
sept « maisons d’accueil pour étrangers » en Turquie. Selon le rapport, les réfugiés détenus dans 
ces centres de détention n’ont souvent pas la possibilité d’exercer leurs droits essentiels et vivent 
dans des conditions précaires. Disponible sur : http://www.hyd.org.tr/?pid=609



Le MIGS (The Mediterranean Institute of Gender Studies) a sorti un ouvrage de référence intitulé 
« Intégration des employées domestiques immigrées : stratégies pour l’emploi et participation 
civique » (Integration of Female migrant Domestic Workers : Strategies for Employment and Civic 
Participation). Ce projet vise principalement à stimuler la coopération entre les pays en impliquant 
un large éventail d’acteurs au niveau local, régional et européen et consiste en un échange 
d’informations, d’expériences de terrain et des meilleures pratiques afin de développer des 
recommandations pour un modèle d’intégration répondant aux besoins spécifiques des employées 
de maison immigrées. http://www.medinstgenderstudies.org/wp/?p=17

TIGRA (the Transnational Institute for Grassroots Research and Action) présente de nouvelles 
recherches qui prouvent que la Western union n’a pas réellement réinvesti dans la communauté en 
ce qui concerne les envois de fonds des travailleurs émigrés. La recherche a considéré les 
bénéficiaires de la bourse de la Fondation Western Union de 2001 à 2006 de façon à mieux 
comprendre comment ses actions philanthropiques contribuent au partenariat avec la 
communauté.
http://ww.transnationalaction.org/research/WUBlackBrown.pdf

TIGRA (the Transnational Institute for Grassroots Research and Action) and Virtual Money Inc. ont 
annoncé un accord concernant la création de nouvelles normes commerciales. TIGRA a annoncé 
la conclusion de son premier accord avec Virtual Money Inc., une société de tranfert de fonds. 
L’accord porte sur 1. des prix inférieurs d’ au moins 20 % à ceux pratiqués par les leaders de ce 
secteur tels Western Union et MoneyGram, 2.l’adoption de contrôles à vocation sociale sur les 
investissements afin de s’assurer que les ressources n’engendrent pas des déplacements de 
communautés supplémentaires, 3. un cadre pour un service à la clientèle privilégiant la 
transparence, le respect et l’absence de discrimination, 4. un engagement en faveur d’une réelle 
politique de réinvestissement qui consacrerait jusqu’à 10 % des profits avant imposition à des 
projets de développement durable approuvés par les communautés locales.
http://www.transnationalaction.org/pressconf.htlm

La Fondation Joseph Rowntree  a publié un document  intitulé « Is poverty in the UK a denial of 
people’s human rights ?” Le rapport concerne les problèmes de discrimination, de législation et de 
droits de l’homme liés à la pauvreté au Royaume-Uni. L’auteur se déclare en faveur d’une 
approche liée aux droits concernant les politiques d’éradication de la pauvreté ainsi que d’une 
intégration plus significative des droits de l’homme dans la pratique.
http://www.jrf.org.uk/knowledge/findings/socialpolicy/2183.asp

Denis Duez a publié un ouvrage intitulé « L’Union européenne et l’immigration clandestine : de la 
sécurité intérieure à la création d’une communauté politique (The European Union and clandestine 
immigration : from internal security to the construction of a political community). La lutte contre 
l’immigration illégale représente une des priorités de l’Union européenne mais cette « lutte » 
semble parfois peu réaliste puisque ses objectifs sont totalement disproportionnés par rapport aux 
ressources techniques, humaines et financières à disposition. De plus, en rendant plus dangereux 
le périple vers l’Europe, cette politique est chaque année indirectement responsable de la mort de 
centaines d’immigrants et favorise également l’apparition d’activités criminelles et de la traite 
d’êtres humains. Pourquoi un projet créé au nom de la liberté, de la sécurité et de la justice n’est-il 



pas plus fréquemment remis en question quand on sait qu’il mène à une détérioration de la 
sécurité des immigrants ?
C’est à la lueur de cette question que l’ouvrage propose des éléments de réponses et considère 
que les politiques de lutte contre l’immigration illégale ne peuvent être réduites aux objectifs 
annoncés mais doivent plutôt être mises en perspective dans le cadre plus large du processus 
d’intégration européen.
http://www.editions-universite-
bruxelles.be/ABWebBuilder.php?page=/catalogue/detail/,action=abcataloguedetail;displayouvrage;
1975

Le Brennan Centre for Justice vient de publier son dernier rapport intitulé « Le travail non-
réglementé dans la ville (Unregulated Work in the City). Ce texte décrit un monde du travail dont 
les salaires se situent en-dessous du minimum légal ou sont tout bonnement inexistants, où les 
employeurs ne paient pas d’heures supplémentaires pour des semaines de 60 heures, ne 
permettent pas les pauses-repas imposées par la loi, où la santé des travailleurs et les règles de 
sécurité sont constamment ignorées même suite à des accidents impliquant  des blessés et où les 
travailleurs subissent une discrimination notoire et sont victimes de mesures de rétorsion s’ils 
protestent ou tentent de s’organiser. Sur base de recherches intensives menées entre 2003 et 
2006, ce rapport illustre pour la première fois la situation du travail non-réglementé à New York.
http://www.brennan.3cdn.net/d6a52a30063ab2d639_9tm6bgaq4.pdf

7. Nouvelles de PICUM

***  8. Divers

The application process for participation in the Civil Society Days of the Global Forum on Migration 
and Development is now open. The deadline for application is 30 June 2008. Selections will be 
announced 15 August 2008. 230 civil society participants will be selected to participate in the civil 
society days. The official language of the conference is English but the application form can be 
downloaded in French and Spanish. For information on the application process, criteria for 
selection, and the application form, see http://www.gfmd2008.org/delegate_info.html  

The Philippine Working Group, a coalition of civil society organizations in the Philippines, together 
with Migrants Rights International and other partners, will be organizing a civil society event parallel 
to the GFMD in Manila, Philippines, a few days prior to and during the GFMD. This is an 
independent civil society event, separate from the "civil society days" of 27 and 28 October. It will 
include workshops, panel discussions, mobilizations, time for internal meetings of organizations, 
space for self-organized workshops, cultural performances, and other activities. 
http://www.migrantwatch.org/Activities/GFMD2008/GFMD2008_News.htm

SOLIDAR has recently launched e-postcards campaign in six languages asking people to sign the 
Call to Action for Decent Work: an international petition urging the EU and main international 
development aid donors to deliver on 7 points. The e-postcards have tried to address some 
concerns related to the lack of decent work in Europe and in developing countries such as 
discrimination on the base of origin and informality. Call to Action signatures will be handed over to 



the EU on 7 October (the World Day for Decent Work) and on this date SOLIDAR hopes to have 
gathered a large number of people who support the call. They are collecting messages of support 
for the call to action at 
http://www.decentwork.org//index.php?option=com_content&task=view&id=49&Itemid=27

Remerciements à Diane Sifflet, Miriam Perier, Bernadette Doutreligne, Mounia Essefiani, 
Dominique Rodriguez, Julien Blanc, Jacqueline Nagorniak, Hélisène Habart et Joaquine Barbet 
pour la traduction et à Hélisène Habart pour la correction de ce bulletin en français.

Pour souscrire à la newsletter de PICUM, nous vous invitons à envoyer un e-mail 
administration@picum.org avec “Souscrire-français” dans le sujet du message. Pour vous 
désinscrire, veuillez envoyer un message ayant pour objet “Se désinscrire-français”. 

*** Note aux lecteurs: pour des raisons indépendantes de notre volonté, Cette partie n'a pas pu 
être traduite en français. Néanmoins, le reste de notre Newsletter demeure en français.


